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ÎLES TURQUES ET CAÏQUES1

I. GÉNÉRALITÉS

1. Les îles Turques et Caïques sont situées au sud-est des Bahamas et à
environ 145 kilomètres au nord de la République dominicaine. Elles se divisent
en deux groupes, séparés par le passage des îles Turques, un chenal d’eau
profonde d’une largeur d’environ 35 kilomètres; les îles Turques se trouvent à
l’est du passage et les îles Caïques à l’ouest. Les îles Turques comprennent
deux îles habitées, la Grande Turque (où est située Cockburn Town, la capitale)
et Salt Cay, huit bancs de terre inhabités et de nombreux îlots. Les
principales îles du groupe des Caïques sont la Caïque du Nord et la Caïque
du Sud, la Caïque du Milieu (ou Grande Caïque) et Providenciales; la Caïque
orientale et la Caïque occidentale sont inhabitées.

2. Selon les informations données par le cabinet du Ministre principal des
îles, au dernier recensement effectué le 31 mai 1990, le territoire comptait
11 465 habitants, soit un accroissement de 54,5 % par rapport au chiffre de
7 413 relevé lors du recensement de 1980. Au milieu de 1991, on estimait la
population à 12 500 habitants 2.

II. CONSTITUTION ET VIE POLITIQUE

A. Constitution

3. On trouvera dans le précédent document de travail du Secrétariat sur les
îles Turques et Caïques un résumé de la Constitution de 1988 et des
modifications qui lui ont été apportées (A/AC.109/1185, par. 3 et 4 e t 7 à 9).

B. Partis politiques et élections

4. Des élections générales sont organisées tous les quatre ans. Les élections
générales du 31 janvier 1995 ont opposé des candidats des deux partis politiques
traditionnels, le People’s Democratic Movement (PDM), qui a obtenu huit des
13 sièges au Conseil législatif, et le Progressive National Party (PNP), qui en
a obtenu quatre. Un siège a été remporté par un candidat indépendant, un ancien
ministre principal, M. Norman Saunders 3.

5. Sur la base des résultats de ce scrutin, le Gouverneur a nommé le chef du
PDM, M. Derek Taylor, Ministre principal. À la date où le présent document a
été établi, on ne disposait pas d’informations sur la composition du
Gouvernement du territoire.

C. Fonction publique

6. En 1993, les autorités ont pris de nouvelles mesures pour réformer le
secteur public. L’étude sur l’efficacité de la fonction publique, qui avait été
entreprise dans la perspective de la compression des effectifs du secteur
public, a été menée à bien. Le Gouvernement poursuit la mise en oeuvre de ses
programmes de recyclage et de transfert et de sa stratégie de réinsertion des
fonctionnaires licenciés 4.
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III. SITUATION ÉCONOMIQUE

A. Généralités

7. L’économie des îles Turques et Caïques continue de reposer principalement
sur le développement du secteur immobilier, l’activité bancaire off shore, le
tourisme, l’exportation des produits de la pêche et les dépenses publiques. Le
territoire reçoit également une importante aide extérieure du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Canada et d’organisations
internationales et régionales telles que le Fonds européen de développement et
la Banque de développement des Caraïbes.

8. La Banque de développement des Caraïbes a indiqué en 1994 que l’activité
économique du territoire s’était redressée en 1993 après avoir diminué d’environ
1,5 % l’année précédente. Le produit intérieur brut a augmenté d’enviro n 2 % en
termes réels grâce à la croissance du tourisme, estimé e à 5 %. Les
investissements publics ont progressé de 65 % au cours du premier semestre de
l’exercice budgétaire 1993-1994. L’activité dans le secteur du bâtiment a elle
aussi progressé en 1993 après avoir fléchi au cours de la période 1991-1992 4.

9. La croissance de l’activité économique résulte en partie de celle des
investissements publics et privés, mais aussi, et surtout, de l’amélioration des
liaisons aériennes entre l’Amérique du Nord et Providenciales, la principale
station touristique de l’archipel. Une grande compagnie aérienne
nord-américaine a établi une liaison avec le territoire en décembre 1992 et deux
autres liaisons — entre la Grande Turque et Miami — en 1993. À l’heure
actuelle, le nombre des vols hebdomadaires s’établit à 15 4.

B. Finances publiques

10. La situation budgétaire s’est améliorée en 1993, les recettes ayant
augmenté de 7,7 % et les dépenses diminué de 3,3 %. Les recettes et dépenses
courantes étaient inférieures d e 7 % aux prévisions budgétaires. La Banque de
développement des Caraïbes a annoncé un déficit courant de 2,5 millions de
dollars pour l’exercice 1993-1994, ce qui représente une nette amélioration par
rapport au déficit de 4,2 millions de dollars initialement budgétisé en
1992-1993 (soit une réduction de 13 %) 4.

11. À la fin de l’exercice 1992-1993, la dette du Gouvernement auprès des
banques commerciales locales s’établissait à 5,9 millions de dollars, soit
1,8 million de dollars de plus qu’au cours de l’exercice précédent. Selon les
projections, elle devait s’accroître de 4,1 millions de dollars pendant
l’exercice 1993-1994 afin de couvrir le déficit budgétaire 4.

12. Les autorités ont pris diverses mesures pour améliorer la situation des
finances publiques au cours de l’exercice budgétaire : gel des salaires,
augmentation des droits d’enregistrement des sociétés commerciales, resserrement
de la discipline budgétaire et amélioration du recouvrement des taxes
d’hébergement, depuis que le Département des douanes a été investi de cette
dernière responsabilité, en décembre 1992. Les autorités estiment que la
situation budgétaire devrait continuer à se redresser, d’importantes économies
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devant pouvoir être réalisées du fait de la diminution des coûts salariaux. Le
déficit budgétaire devrait avoir été résorbé d’ici à la fin de l’exercice
1995-1996.

13. Il fallait s’attendre à devoir réduire sensiblement les dépenses ordinaires
au cours des prochains exercices budgétaires. À cet égard, la Banque de
développement des Caraïbes a mis en garde contre le fait que des exonérations
discrétionnaires de droits de douane sur les importations pouvaient contracter
les recettes publiques. Le Gouvernement du territoire aura pour tâche
primordiale d’améliorer le recouvrement des recettes pour assurer le financement
de contrepartie des investissements publics 5.

C. Sociétés off shore et d’assurance

14. Le secteur financier off shore a poursuivi sa progression, comme l’indique
l’augmentation de 27 %, en 1993, du nombre des sociétés off shore enregistrées.
Les activités des sociétés off shore du territoire ont bénéficié du lancement
réussi de deux nouveaux produits financiers au marché américain, à savoir les
partenariats et les sociétés à responsabilité limitée. Ces deux créneaux
spécialisés du financement off shore ont déjà été largement testés dans les
grands centres financiers d’Amérique du Nord. Le fait que les droits
d’enregistrement des sociétés off shore ont été réduits de 300 à 100 dollars a
lui aussi contribué à l’augmentation du nombre de ces sociétés. Le montant
total des recettes du Gouvernement provenant de ce secteur d’activité s’élevait
à environ 2,5 millions de dollars en 1993 contre 2 millions de dollars en 1992.
Les activités off shore devraient s’accroître dans les années à venir 4.

15. En 1993, deux grandes sociétés nord-américaines ont mis à profit la
législation du territoire sur les activités off shore en émettant respectivement
pour 600 millions de dollars et 200 millions de dollars d’actions privilégiées à
revenu mensuel, c’est-à-dire des actions dont l’émetteur peut déduire le
dividende comme s’il s’agissait d’intérêts. Des transactions analogues avaient
déjà été réalisées par des sociétés américaines. Selon certaines sources, le
fisc américain s’intéressait de plus près aux grosses opérations financières des
sociétés off shore américaines en mal d’abattements fiscaux 6.

16. Comme indiqué précédemment, le territoire comptait en 1992 1 538 sociétés
off shore enregistrées.

17. À la fin de 1993, 1 488 compagnies d’assurance étaient enregistrées dans le
territoir e : 1 395 étaient des compagnies de réassurance sur la vie, 43 des
sociétés captives et 50 des compagnies d’assurance d’autres types. On y
trouvait également sept courtiers d’assurance, huit gérants de portefeuilles
d’assurance et trois représentants principaux, tous dûment agréés.

18. En 1993, l’organisme régulateur des îles Turques et Caïques a suspendu les
licences de six compagnies d’assurance pour diverses raisons, notamment pour
non-conformité à la législation sur les assurances et pour sous-capitalisation.
Il a également rejeté sept demandes de licence pour des raisons diverses :
manque de diligence raisonnable, caractère problématique des arrangements de
réassurance et retards dans la mise en forme des demandes de licence 7.
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D. Régime foncier, agriculture et élevage

19. On trouvera dans le précédent document de travail du Secrétariat sur les
îles (A/AC.109/1185, par. 26 à 29) le résumé de leur situation dans ce domaine.

E. Pêche

20. La pêche, dont les principaux produits sont le homard et la conque, est
l’une des activités économiques primaires les plus importantes du territoire,
auquel elle fournit la totalité de ses exportations et de nombreux emplois.

21. Selon la Banque de développement des Caraïbes, l’industrie de la pêche a
prospéré en 1993. Les prises de homard ont augmenté de 30 %, celles de conque
de 16 % et celles de fausse limande de 2 %. Les recettes brutes tirées de la
vente de homard à l’exportation se sont établies à 3,1 millions de dollars,
contre 2,5 millions de dollars en 1992. Celles tirées de l’exportation des
conques ont également augmenté, passant de 0,9 million de dollars en 1992 à
1,1 million. Le Gouvernement a octroyé pour 100 000 dollars de licences de
pêche, contre 90 000 dollars en 1992 4.

F. Tourisme

22. Le tourisme reste la principale source de revenus du territoire, et c’est
pourquoi celui-ci fait du développement rationnel de ce secteur une de ses
grandes priorités.

23. Selon la Banque de développement des Caraïbes, le nombre des arrivées de
touristes s’est élevé à 56 000 au cours des 10 premiers mois de 1993, chiffre en
progression de plus de 33 % par rapport à celui de la période correspondante
de 1992 4.

24. Les touristes en provenance des États-Unis continuent d’être les plus
nombreux puisqu’ils représentent 68 % des touristes, contre 12 % pour les
touristes européens. L’établissement de liaisons aériennes directes avec la
Grande Turque a entraîné une augmentation de 11 % des arrivées de touristes sur
l’île en 1993, ce qui représente un net renversement de la tendance de
l’industrie touristique à décliner depuis 1990.

25. Les investissements dans le secteur touristique ont augmenté en 1993, comme
l’indique la progression de 8,4 % du nombre des chambres, qui est passé
à 1 100 4. Le grand hôtel de 200 chambres, d’un coût de 30 millions de dollars,
dont la construction a débuté en 1993, devrait être achevé en mai 1995; il
devrait pouvoir ouvrir ses portes en octobre 1995 8.

26. Afin de rendre l’industrie touristique moins sujette aux fluctuations
saisonnières et le territoire moins dépendant des touristes en provenance des
États-Unis, l’Office du tourisme du territoire a lancé une grande campagne
publicitaire en Europe. La Banque de développement des Caraïbes a averti que le
taux d’accroissement des arrivées de visiteurs serait moindre en 1994, les îles
ayant atteint leurs limites en matière de capacité d’hébergement. L’Office de
tourisme prévoit d’étendre son programme de logement chez l’habitant à
l’ensemble du territoire 4.
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G. Communications et autres services de base

27. On trouvera dans le précédent document de travail du Secrétariat sur le
territoire (A/AC.109/1185, par. 40 à 44) les données concernant ce secteur.

IV. CONDITIONS SOCIALES

A. Main-d’oeuvre et immigration

Main-d’oeuvre

28. Comme indiqué précédemment, le Gouvernement est le principal employeur,
31 % de la population active occupant un emploi dans la fonction publique.
L’agriculture et la pêche occupent 18,5 % de la population active, l’hôtellerie
et la restauration 15,2 % et le bâtiment 12,7 %. Les secteurs manufacturier et
commercial et les secteurs des transports et communications, des assurances et
de l’immobilier emploient au total 13 % de la population active.

Immigration

29. L’afflux d’immigrants illégaux venant des îles voisines pour des raisons
politiques ou économiques continue de poser problème. En mai 1990, le Conseil
législatif a adopté un projet de loi sur l’immigration, prévoyant une nouvelle
procédure pour traiter les demandes de permis de travail, de même que
l’établissement d’une commission de l’immigration, le changement de nom du poste
d’administrateur en chef de l’immigration, qui deviendrait celui de directeur
des services de l’immigration, et l’adoption d’une politique stricte.

30. Les autorités se livrent actuellement à un exercice difficile, à savoir
libéraliser les investissements tout en permettant à la population de l’île de
continuer à bénéficier d’avantages économiques. Les principales réformes
prévues visent à rendre plus transparentes les procédures d’octroi des licences
commerciales; à faire en sorte que la politique d’immigration soit plus libérale
et permette à la population de s’accroître sensiblement à moyen terme; à
favoriser les investissements d’une manière souple, sur la base des directives
que le futur organisme de développement des investissements sera appelé à
formuler; à mettre en place une politique d’accession à la propriété plus
libérale à l’intention des étrangers; et à formuler des recommandations sur les
mesures à prendre pour que le secteur privé soit davantage associé à
l’établissement des normes touristiques 4.

B. Santé publique et environnement

31. On trouvera dans le précédent document de travail du Secrétariat sur les
îles un résumé des faits concernant ces secteurs (A/AC.109/1185, par. 57 à 62).

C. Services sociaux, protection sociale et enseignement

32. On trouvera dans le précédent document de travail du Secrétariat sur les
îles un résumé des faits concernant ces secteurs (A/AC.109/1185, par. 63 à 72).
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V. ACCORDS PASSÉS AVEC DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

33. Plusieurs organismes et institutions spécialisées des Nations Unies
fournissent une assistance au territoire. Cette assistance est fournie et
coordonnée dans le cadre de consultations interorganisations entre le Fonds des
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED), le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD), le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP),
l’Organisation internationale du Travail (OIT), l’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et l’Organisation mondiale
de la santé (OMS). Le territoire reçoit aussi une aide de l’Organisation
panaméricaine de la santé.

34. On trouvera dans le précédent document de travail du Secrétariat sur les
îles un résumé des programmes que le PNUD y met en oeuvre ainsi que de
l’assistance que d’autres organismes des Nations Unies leur fournissent
(A/AC.109/1185, par. 45 à 50).

35. Les îles Turques et Caïques sont depuis juillet 1991 membre associé de la
Communauté des Caraïbes (CARICOM).

VI. STATUT FUTUR DU TERRITOIRE

Position de la Puissance administrante

36. On trouvera dans des documents de travail du Secrétariat (A/AC.109/1137,
par. 17; A/AC.109/1139, par. 17; A/AC.109/1180, par. 30 à 36) un résumé de la
position de la Puissance administrante à l’égard de ses territoires dépendants.

Mesures prises par l’Assemblée générale

37. Dans une déclaration qu’il a faite devant la Commission politique spéciale
et de la décolonisation (Quatrième Commission) de l’Assemblée générale, le
12 octobre 1994 9, le représentant du Royaume-Uni a exposé la position de son
gouvernement à l’égard de ses territoires dépendants (voir aussi document
A/AC.109/2013, p. 62).

38. Le 9 décembre 1994, l’Assemblée générale a adopté la résolution 49/46 B
relative aux neuf territoires non autonomes, dont la section VIII est consacrée
aux îles Turques et Caïques.

Notes

1 Les informations figurant dans le présent document sont tirées de
rapports publiés. Ce sont les plus récentes dont on puisse disposer.

2 Banque de développement des Caraïbes, Rapport économique annuel, 1991
(Îles Turques et Caïques).

3 Caribbean Update , mars 1995, p. 20.
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4 Banque de développement des Caraïbes, Rapport annuel, 1993 (La Barbade),
p. 40.

5 Ibid, p. 44.

6 Business Week , 22 novembre 1993.

7 Business Insurance , 18 avril 1994, p. 71.

8 Caribbean Update , avril 1995, p. 21.

9 A/C.4/49/SR.5, par. 28.
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